
Ville de Montréal
Arrondissement de VIlle-Marie

AV1S DU COMIT~ CONSULTATIF D'URBANISME

RÉSOLUTION VM-CCU 2002-G-O5

item:
Dossier no:
Objet:
Endroit:

5.1 .
1020545022
ARTICLE 89 DE LA CHAR.TE
Emplacement d'l'mit' par les rues Peel, Notre-Dame et le
prolongement de la rue Jean-D'Estr6e.

Bruno Collin~_nt.tXJn du dos$ier:

AucuneJnterventJona du ~

De.1Crlpdondu~t Réalisation d'un pavillon de l'École de technologie supérieure.

Enjeux pattku/1e(3:

Recommandation:

CONSIDÉRANT: que le projet déposé présente plusieurs améliorations en regard de ta
proposition initialement prés.entée au CCU ;

CONSIDÉRANT: que femplaœment visé constitue un site privIlégié pour le développement
du centre des affaires et que cette localisation exige la réalisation d'un projet
significatif ;

CONSID~RANT: que dans œ contexte, le projet présente toujours des lacunes importantes
quant à son intégration et à son traitement, notamment en termes
d'implantation, de vocabulai,re et de mat~riaux;

CONSIDÉRANT: que ta proximité de la rampe d'accès au stationnement avec la promenade
Albert crée une interface peu conviviale avec cet espaœ public:

Par consâquent, il est
Proposé par: M. Bernard Hogue
Appuyé par: M. Ron Rayside
Et râsolu: unanimement

DE REVOIR LA PROPOSITION EN TENANT COMPTE:

d'une am'lloratJon de rlmplantatfon du biUment lur les rues Nou..Dame et P..I par
l'accroissement du pourcentage des fa~ades A ral18nement z'ro et par Je prolongement
de. escaliers extar1eurs lur rensemble du pourtour du parvis .uNlev';

du retraIt du débarcad.re desservant la garderie lur le Ilte ln Im'nageant plut~t un
d4barca,d.,. lur rue et p.ar rutitl..atlon de r..pac. aInsi d6glg' par la cour de la
glrderie:



de ram'Iloration de 'a relation du bltlment ayec 'a promenade Albert. en 'joignant la
/mpe ~acc" au .tatlonnement et en .m'"orlnt le traitement de. deux enWe.proJet6e. 

.ur cet e.pace;

d'un. rfvllion da mat6r1aux propo.". en prlvllqllnt un, mlçonnerfe d, pierre ou debrique d'Ir;", et du verre cllir. .

Secr6taire

h141:"':2}, ~./ -Gilles Dufor"".l /v o
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